
1 

 

                                                                                                            

 

 

 

 

 

COMPTE RENDU DE L’A.G Ordinaire du COMITE DE JUDO, JU JITSU et DISCIPLINES ASSOCIEES DE 

CÔTE D’OR du vendredi 24 / 06 / 2022. 

 
Les convocations ont été envoyées par le Président du CD21 le 03 / 06 / 2022 à l’ensemble des associations membres du Comité de 

Côte d’Or affiliées à la FFJDA au 31 août 2021. Les associations membres du Comité ont reçu avec la convocation, l’ordre du jour de 

l’AG, une feuille pour POUVOIR, une feuille pour PROCURATION, un courrier explicatif de l’utilisation d’un pouvoir ou d’une 

procuration ainsi qu’une feuille pour inscrire d’éventuelles questions, et à retourner au CD21 10 jours avant la date de L’A.G. 

Tous les documents ont été mis à disposition sur le site www.comitejudo21.ffjudo.com.  

La réunion se tient à Varois et Chaignot (21490).   

L’A.G débute à 19H15 et se termine à 21H30 

 

18H45-19H10 accueil et émargement de la feuille de présence. 

Accueil-émargement : Jérôme COSTILLE et Lucien LAMY (Membre du C.A du CD 21) 

 

Membres présents ou représentés : Judo DOJO de Bourgogne, Judo Club Montbard, Judo Club Issois, ASVB Judo Saint 

Jean/Seurre, Sporting club Selongeen, JC Semur en Auxois, CLES Chevigny St Sauveur, Judo Club Belleneuve, ASP Judo club 

Pouilly, Judo Jujitsu Plombières, E.J Beaunoise, AJBD 21 25, Talant Judo, AS Quetigny Judo, JC Chatillon sur Seine, JC de la vallée 

de l’Ouche, ASAP Vonges, Judo club Marsannay la côte, ALC Longvic Judo, Dojo Dijonnais, FR Saulon la Chapelle judo, J.C 

Cantonal Fontaine Française, Etoile Judo Genlis, Foyer Rural Savigny le Sec, ,E.J.M.N, ASC Varois et Chaignot, La Précylienne, 

Ecole d’Art Martiaux Nolay,, Brazey judo. Judo Fontainois, ASC Judo St Apollinaire, MJC des Grésilles 

 

Membres absents : A.O. Arnétoise, Section Kendo Dijon, ASJC de Sainte Marie section Judo, Acodege Judo Club, Dojo Côte 

d’Orien, Association Kagero, DUC SHINKIDO section jaido, ASC Laignes et environs, SHINKIDO section jaido, BUDO SHINKI 

Bourgogne, Judo Club Dijonnais, A.F.A .S Sennecey,  U.S.C les Laumes, Arts Martiaux Chenove, Arts Martiaux Traditionnels, Judo 

Club Auxonnais, JC Sedelocien. 

 

Marc MUIN, président du Comité de Judo de Côte d’Or ouvre la séance à 19H15 et remercie les membres et personnalités présentes. 

 

Invité(e)s présents :  

Monsieur Jean Michel Morisset Président de ASC Varois et Chaignot. Représentant la municipalité  

Monsieur Sébastien NOLESINI, Directeur Général FFJDA  

Monsieur Dominique MARCHISET, Président de la Ligue Bourgogne Franche-Comté de Judo, 

Monsieur Sylvain LIMOUZIN, Directeur Technique National adjoint FFJDA. 

Monsieur MONGAILLARD, Trésorier du Judo Club de Varois et Chaignot. 

Monsieur REMOND, S.G du Judo Club de varois et Chaignot 

Madame Corinne GEORGET, Secrétaire ligue B.F.C (Antenne Dijon) 

 

Le Secrétaire Général présente les excuses de : 

Monsieur Bernard TERMELET, Président du CDOS de Côte d’Or 

Monsieur Thierry CAQUINEAUX, Responsable Administratif et Financier ligue BFC. 

 

Monsieur Marc MUIN, président du comité de Côte d’Or, et monsieur Lucien LAMY, Secrétaire Général conduisent l’ensemble de 

l’ordre du jour de l’AG 2022. 

  

Le Secrétaire général, annonce que le quorum des membres présents et représentés est atteint et que l’assemblée peut valablement 

délibérer. 

• Clubs affiliés 48  représentant 1420 voix.  Clubs présents ou représentés 32 (68,09 %).  

• Représentant 1090 voix, soit 76,76 % des voix et 82,45 des licenciés. 

• Pour mémoire, le quorum est de 33% des voix ou 33% des membres. (Soit 16 clubs et 473 voix) 

 

Reprise de l’ordre du jour de l’AG 2022 

Minute de silence en hommage aux disparus en 2021 et 2022 

• Monsieur Fabrice ANDRIOT, Enseignant au judo club de Marsannay la Côte. 

• Monsieur Frédéric PRADEL, Enseignant et fondateur de la section Judo de l’ASC Saint Apollinaire. 

• Monsieur Christian BELIN, Enseignant au Judo Club de Montbard 

• Monsieur Thierry NOIROT, Président du Judo Club Issois. 

 

Comité JUDO JU JITSU de Côte d’or 

Siège social : 03, rue des Molidors 

Tel : 06 71 22 42 70   presidentcomite21@ffjudo.com.  

Cadre technique  06 62 23 16 17  p.trepost@judo21.com 

Site internet : www.comitejudo21.ffjudo.com.  

Facebook Comite judo21.  
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Adoption rapport AG 2021 

Le Secrétaire Général soumet au vote de l’assemblée l’approbation du PV de L’AG de 2021 qui s’est tenue à ECHENON  

le 03 septembre 2021 

Vote contre : 0 

Abstentions : 0 

• PV adopté à l’unanimité des membres présents et représentés (1090 voix pour). 

 

1ère délibération 

• Lecture du rapport moral du Président M. Marc MUIN (Disponible sur le site CD21) www.comitejudo21.ffjudo.com.       

• Lecture du rapport d’activité du secrétaire général, M. Lucien LAMY (Disponible sur le site CD21)  

• Lecture du rapport financier de la trésorière Mme Alexandra GENESTIER (Disponible sur le site CD21)  

• Rapports d’activités des commissions : Sportive, Culture Judo, arbitrage, commissaires sportifs, grades, communication 

(Disponible sur le site CD21) www.comitejudo21.ffjudo.com 

• Arrêté des comptes 2021. (Disponible sur le site CD21) www.comitejudo21.ffjudo.com 

• Lecture du rapport des commissaires vérificateurs aux comptes (Disponible sur le site CD21) 

Le président soumet à l’assemblée le vote d’approbation valant quitus de gestion au CD21. 

Vote contre : 0 

Abstentions : 0 

• Le bilan de la saison 2021 est adopté à l’unanimité des membres présents et représentés (1090 voix pour). 

 

2eme délibération 

Le président propose d’affecter le résultat de l’année 2021 (5766,40 euros) sur le compte associatif du CD21 

Vote contre : 0 

Abstentions : 0. 

• La proposition est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés (1090 voix pour). 

  

 Révisé 2022 et prévisionnel 2023 ; (Disponibles sur le site CD21) www.comitejudo21.ffjudo.com 

Présentation du budget révisé 2022 et du budget prévisionnel 2023 

3ème délibération 

Le Secrétaire Général soumet à l’assemblée le vote d’approbation du budget révisé 2022 et du prévisionnel 2023. 

Vote contre : 0 

Abstentions : 0 

• Propositions adoptées à l’unanimité des membres présents et représentés (1090 voix pour). 

 
4ème délibération 

Statutairement le Comité Directeur du comité de judo dispose de 9 sièges. Article 3 du R.I du comité (5 masculins et 4 féminines). 

Lors de l’AG du 03 septembre 2021, il restait un siège à pouvoir (Féminines). Comme le prévoient les statuts du comité, (article 9 des 

statuts du comité) 1 personne a postulé comme membre du CD et a été cooptée lors de la réunion du CD21 du 19 février 2022   

 

Ratification de la cooptation du nouveau membre du Comité Directeur. 

• Mme Cécile HERMELIN. Licence N° F03091971GOMEZ01 

• Proposition du secrétaire général du comité de procéder par un vote à main levée. 

• Propositions adoptées à l’unanimité des membres présents et représentés (1090 voix pour) 

 

• Le Secrétaire Général soumet à l’assemblée la validation de la cooptation de Mme Cécile HERMELIN, licence N° 

F10051971HERME01 au Comité Directeur du comité de judo. 

Vote contre : 0 

Abstentions : 0 

• La cooptation de Mme Cécile HERMELIN a été validée à l’unanimité des membres présents ou représentés de l’assemblée. 

(1090 voix pour). 

• La durée du mandat de Mme Cécile HERMELIN correspond à la durée restante à courir jusqu’aux prochaines élections pour    

le renouvellement de l’ensemble des membres du comité directeur du comité de judo de Côte d’Or 

 

5ème délibération 

Désignation des vérificateurs aux comptes. 

Appel à candidatures pour le poste de vérificateurs aux comptes. 

Deux personnes de l’assemblée se proposent pour le poste. (Statutairement 2 postes de vérificateurs aux comptes sont à pourvoir) 

✓ Madame Virginie SIVRY. Présidente de BRAZEY Judo 

✓ Madame Catherine FESSARD. Judo club de Marsannay la Côte 

Décision prise par l’ensemble de l’assemblée de procéder par un vote groupé et à main levée. 

• Le Secrétaire Général demande à l’assemblée d’approuver la nomination, pour une année, de Mme Virginie SIVRY et de 

Mme Catherine FESSARD aux postes de vérificateurs aux comptes. Cette désignation au poste de vérificateurs aux comptes 

n’étant pas une élection de dirigeants, nous procédons par une approbation à main levée 

• Proposition adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés (1090 voix pour). 
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Présentation des informations fédérales 

Le président fait part à l’assemblée des différentes décisions prises en assises régionales et en AG fédérales 2022 

• Les documents et informations sont consultables sur le site du comité. www.comitejudo21.ffjudo.com 

 

Informations diverses 

Sur proposition du président, le comité directeur a décidé de moderniser le logo du comité de judo de Côte d’Or. Cinq logos différents 

ont été soumis à l’appréciation des clubs du département. 17 clubs ont répondu au sondage, 16 clubs se sont prononcés pour le logo 

ci-dessous 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce logo devient le logo officiel du Comité de Côte d’Or de judo à compter du 27/06/2022. 

Merci à Théo COSTILLE pour son travail de concepteur des différents logos proposés aux clubs 

 

Questions portées à l’ordre du jour. 

Les questions diverses portées à l’ordre du jour doivent parvenir au Conseil d’Administration du Comité de Côte d’Or  

Au minimum 10 jour avant la date de l’AG. Soit le 14 juin 2022 

• Question de Mr Christophe BARBEY, président section judo ASC Saint Apollinaire. 

« Je souhaiterai néanmoins que soit porté à l’ordre du jour la question de l’absence d’inscription des clubs du CD21 (sauf 

QUETIGNY) à notre tournoi par équipes du 14 mai de cette année. 

Qu’est ce qui bloque ? 

Quels sont les critères qui permettraient une participation massive des clubs pour mai 2023 ? » 

 

Une discussion s’engage entre les membres de l’assemblée. La date du tournoi et les catégories de poids seraient un frein à la 

participation de certains clubs à cette manifestation. 

Le président du comité propose d’envoyer un questionnaire à tous les clubs de Côte d’Or concernant l’organisation de cette 

manifestation du club de Saint Apollinaire afin d’en tirer une synthèse pour que ce tournoi obtienne le succès attendu. 

 

Questions diverses 

• Remarque de Mr Eric LUCOTTE. Enseignant à Etoile Judo GENLIS. 

• Mr E. LUCOTTE regrette que le ju-jitsu soit absent des travaux de l’AG du comité alors que le titre de notre fédération est Fédération 

de Judo, JU-JITSU et disciplines associées. (FFJDA) 

Pas d’actions spécifiques JU-JITSU sur la saison 2021-2022. 

 

Les actions Ju-jitsu proposées par le comité sur les saisons 2016/2017 et 2017/2018 n’ont pas rencontré le succès attendu. Le 

président et le cadre technique départemental (Mr Patrick TREPOST) proposeront un calendrier pour la saison 2022/2023, sous 

réserve de trouver un encadrant pour animer ces actions. 

 

L’ensemble des sujets proposés n’a pas apporté de commentaires ou remarques particulières et les questions posées ont trouvé 

réponses. 

     

Remise de récompenses : 

Le Comité a remis les palmes de Bronzes, (Médaille Maitre MICHIGAMI) à 

Mme Catherine FESSARD, arbitre F3. 

Le comité a remis le diplôme d’implication à : 

• Melle Perrine BARATO. Commissaire sportif N3 

• Melle Maëlle GENESTIER. Commissaire sportif N3 

Le Comité a remis le diplôme de reconnaissance à :  

• M. Enzo NOIRBUSSON, commissaire sportif N4 

Le comité félicite l’ensemble des récipiendaires et les remercie pour leur implication sans faille au sein de la commission arbitrage du 

comité départemental de judo. 

 

Le comité remercie également Mme Corinne GEORGET pour sa disponibilité et son soutien auprès de la trésorière du comité.  
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Intervention des Personnalités 

Plus aucune délibération n’étant à l’ordre du jour, la parole est donnée aux invités. 

• M. Sylvain LIMOUZIN, Directeur Technique National adjoint. 

• M. Dominique MARCHISET Président de la ligue de Bourgogne Franche-Comté de Judo. 

• M. Sébastien NOLESINI, Directeur Général de la FFJDA 

• M. Jean Michel MORISSET président du club de Varois et Chaignot et représentant de la municipalité 

 

 

 

Clôture de L’AG Ordinaire et Pot de l’amitié  

L’ordre du jour étant épuisé le Président du CD21 clos la séance à 21H30 et invite les participants autour du buffet pour le verre de 

l’amitié. 

 

 

 

                                                                                                                                                             
                   Marc MUIN                                                                                          Lucien LAMY  

                 Président CD21                                                                               Secrétaire Général 

 


